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Introduction
Damien MESLOT, Maire de Belfort
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Le programme de modernisation de l’éclairage public
Jean-Marie HERZOG, Adjoint chargé de l’urbanisme et des aménagements publics



• La ville compte 7500 

luminaires, 

• depuis 2014, 3000 luminaires 

sont passés en LED soit 40% 

de l’éclairage,

• fin 2025, l’ensemble de 

l’éclairage sera en LED.

2 objectifs essentiels : 

• Environnemental : en 

éclairant juste, en fonction 

des besoins.

• Economique : quand 

l’éclairage public sera passé 

en LED à 100% la 

consommation annuelle 

électrique diminuera de 62% 

et la facture énergétique 

annuelle baissera de 250 000€ 

TTC.

Modernisation de l’éclairage public



L’état actuel de l’éclairage public

• Zone non LED

• Zone LED





• L’intensité lumineuse sera 

différente en fonction de la 

fréquentation des axes: 

• Les axes primaires (de grands 

passages), en jaune, seront 

éclairés d’une intensité plus 

forte,

• les axes secondaires en rouge 

seront d’une intensité plus 

basse,

• les axes tertiaires , en bleu, 

seront d’une intensité 

moindre, mais ne réduiront 

en aucun cas la visibilité et la 

sécurité de la circulation.

L’intensité lumineuse et la fréquentation des voies





• A proximité des espaces naturels 

et dans les quartiers résidentiels, 

zone verte, l’intensité lumineuse 

sera réduite tout en éclairant 

suffisamment. 

• des LED de couleurs plus chaudes 

seront installées (jaune orangé).

La trame nocturne 





Coûts et calendrier

Coûts HT 3 500 000€

Calendrier
Début des travaux fin 2024

Fin des travaux fin 2025
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Avez-vous des questions ?
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La requalification du Champs de Mars
Jean-Marie HERZOG, Adjoint chargé de l’urbanisme et des aménagements publics



Le champs de Mars avant les travaux



• Rénover la chaussée et les trottoirs vieillissants,

• réduire significativement la largeur de la voie pour décourager la vitesse ( 6m contre 8m)

• aménager une voie verte, qui vient remplacer les bandes cyclables actuelles et assurer une 

connexion de qualité entre la promenade François Mitterrand et le site de l’étang des Forges.

Les objectifs voirie 



• Moderniser l’éclairage 

public : déposer les 

poteaux béton 

disgracieux, enfouir le 

réseau aérien et 

généraliser les sources 

LED,

• végétaliser largement 

en créant de nouveaux 

alignements d’arbres,

• mettre en œuvre la 

Gestion Intégrée des 

Eaux Pluviales 

(déraccordement, 

infiltration à la 

parcelle).

Les objectifs environnementaux 



Coûts et calendrier

Coûts HT 420 000 €

Calendrier

De mai à septembre 2024 : 

réaménagement de la 

chaussée et espaces verts 

(plantations à venir cet 

hiver)
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Avez-vous des questions ?
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La réfection complète de la rue du Magasin
Jean-Marie HERZOG, Adjoint chargé de l’urbanisme et des aménagements publics



La rue du Magasin avant les travaux



La Ville de Belfort a 

engagé la rénovation 

complète de l’axe Tilleul / 

Magasin, sur près de 700 

mètres linéaires :

• Rue de la Croix du 

Tilleul, en 2023, entre la 

rue Houbre et la rue de 

l’Egalité,

• rue du Magasin, en 

2024, entre la rue de 

l’Egalité et le pont du 

Magasin.

Les travaux rue du Magasin



• Corriger les 

dysfonctionnements, 

supprimer les 

aménagements 

temporaires (zébras, 

quilles plastiques) au 

profit 

d’aménagements en 

dur, 

• adapter la voirie à la 

réglementation : 

mettre en 

conformité les 

traversées piétonnes.

La réfection complète de la rue du Magasin



La réfection complète de la rue du Magasin



Végétalisation de la rue pour :

• Favoriser l’infiltration des eaux 

dans le sol pour prévenir des 

inondations avec notamment 

des places de parkings en pavés,

• créer des îlots de fraicheurs.

Un aménagement intégrant les enjeux environnementaux



Un aménagement intégrant les enjeux environnementaux



Coûts et calendrier

Coûts HT 321 000 €

Calendrier

De juin à septembre 2024 : 

réaménagement de la 

chaussée et espaces verts

Novembre / décembre 2024 : 

Plantations
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Avez-vous des questions ?
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La rénovation du théâtre Granit
Damien MESLOT, Maire de Belfort



Le théâtre

Inauguré en 1878, le théâtre Granit est devenu un atout majeur du

rayonnement culturel du Grand Belfort. Labellisé « Scène

nationale » en 1991, il propose au public une riche

programmation pluridisciplinaire en offrant aux artistes des

moyens pour leur travail de recherche et de création.



Le théâtre

Le fonctionnement et le respect des critères du label « Scène nationale » demandent

de nombreux équipements et un travail de restructuration régulier du théâtre Granit.

Or, le théâtre a subi sa dernière restructuration dans les années 1980. Depuis, les

installations scéniques n’avaient fait l’objet d’aucune modernisation.

La scène nationale de Belfort était en travaux depuis octobre 2023.

La programmation de spectacles a cependant continué dans divers lieux.



Les travaux effectués

• Mise aux normes de 

l’existant, 

• modernisation de 

l’installation (son et 

lumière) pour 

répondre aux 

exigences d’une 

Scène nationale,

• travaux de sécurité 

incendie,

• réfection de la 

façade.



Modernisation des équipements scéniques

La plupart des interventions concernent

l’envers du décor, il n’en demeure pas moins

que cette réhabilitation offrira au public une

meilleure qualité sonore et visuelle dans la

réception des œuvres.

Installations modernes de perches

automatiques, remplacement des conduits

de sonorisation et des éclairages, réfection

des systèmes d’accroche, utilisation de

matériaux écoresponsables…

La vie des artistes, des équipes techniques

et du public sera bien plus confortable.



Modernisation de la scène

Le fameux rideau de fer à disparu,
emblématique paroi coupe-feu, qui
n’a plus lieu d’être aujourd’hui.

Désormais, les spectacles se
déroulent dans un rapport repensé
entre la scène et la salle, pour une
expérience toujours plus intense,
qualitative et conviviale.



Les explications en images



Coûts et calendrier

Coûts HT

2 900 000 € 
Avec la participation : 

• Du Grand Belfort : 1 300 000 €,

• du Département du Territoire de Belfort : 300 000 €,

• de la Région Bourgogne-Franche Comté : 184 000 €,

• Contrat Plan Etat / Région : 1 000 000 €.

Calendrier
Octobre 2023 à septembre 2024

Inauguration le mardi 26 novembre 2024
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Avez-vous des questions ?
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La réouverture du marché des Vosges
Florence BESANCENOT, Adjointe au Maire chargée de l’attractivité commerciale



Le marché des Vosges rénové



La réouverture



La réouverture



Coût et calendrier

Coût (HT)

2 000 000 € dont :

• 30 000 € de subvention du Conseil Départemental,

• 770 000 € d’indemnité de l’assurance,

• soit un reste à charge de 1 200 000 € pour la Ville 

de Belfort. 

Calendrier

des travaux

Début des travaux décembre 2023

Réouverture le 29 septembre 2024



Conseil de quartier

Avez-vous des questions ?
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Le banquet et les colis des aînés
Damien MESLOT, Maire de Belfort



Un vrai succès

• 3164 seniors ont choisi de

recevoir un colis gourmand

en 2023 dont 1141
personnes livrées à domicile

par les élus municipaux,

• 617 colis ont été donnés à

une association,

• 532 personnes ont participé

au banquet des aînés à

l’Atria.



Pour 2024, reconduction de l’action

Objectifs :

• Maintenir le lien avec nos ainés,

• partager un moment de convivialité,

• rompre avec l’isolement,

• rencontrer les élus de la Ville de Belfort.

3 possibilités :

• Participer au banquet des ainés le samedi

14 décembre 2024 à l’Atria,

• recevoir un colis gourmand : la

distribution aura lieu les 26 novembre et

27 novembre 2024 à la Salle des Fêtes.

• faire un don à une association caritative

Comment en bénéficier ?

• Avoir plus de 65 ans et s’être inscrit avant

le 30 septembre 2024.
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Avez-vous des questions ?
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Belfort, ville 4 fleurs pour la cinquième fois consécutive
Yves VOLA, Adjoint au Maire chargé de l’écologie, de la nature en ville et des 

déplacements urbains



Belfort ville 4 fleurs, la visite du jury le 16 juillet



La mosaïculture du square Lechten

Des critères pour le 

label ville 4 fleurs :

• Un fleurissement 

tout au long de 

l’année,

• des économies 

d’eau avec les 

vivaces,

• réduction du temps 

d’entretien de ces 

espaces.



Le 17 Septembre, la ville est informée qu’elle est reconduite à nouveau ‘’ville 4 fleurs’’ 

pour trois ans 

Parmi les projets concrets de la municipalité, le jury apprécie la poursuite de l’objectif 10 000 

arbres plantés durant la mandature, la nouvelle place de la République, le passage en LED, ou 

encore le réseau cyclable de Belfort qualifié de « l’un des premiers réseaux de France ».

Le conseil national conclu sa lettre par :

‘’Située dans un écrin de verdure, entre les massifs montagneux du 
Jura et des Vosges, Belfort est une ville où il fait bon vivre, engagée en 

faveur de l’amélioration de la qualité de vie de ses habitants et de 
l’embellissement de son patrimoine.’’

Belfort ville 4 fleurs, la conclusion du jury



Belfort ville 4 fleurs, en images
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Avez-vous des questions ?
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Les résultats du concours des maisons fleuries
Yves VOLA, Adjoint au Maire chargé de l’écologie, de la nature en ville et des déplacements 

urbains



Les résultats du concours des maisons fleuries

15 lauréats dans 3 

catégories :

• Maison avec jardin,

• Maison sans jardin

• Logement collectif

Gains des bons 

cadeau allant de 50 à 

170 € à utiliser chez 

les fleuristes de 

Belfort.



Les résultats du concours des maisons fleuries



Les résultats du concours des maisons fleuries



Calendrier et coûts

Inscriptions Avant le 22 juin 2024

Résultats et remise des prix Samedi 12 octobre 2024
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Avez-vous des questions ?
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Les dispositifs d’implication citoyenne
Damien Meslot, Maire de Belfort



La visite des archives municipales

Le vendredi 18 

octobre, 20 personnes 

ont eu le plaisir de 

découvrir les archives 

municipales.

D’autres visites de 

structures municipales 

seront prochainement 

programmées.



Les budgets participatifs de 2024

Cette année, 1 574 Belfortains ont voté 

pour leur projet préféré.

• 65 projets déposés

• 8 projets sélectionnés

• 4 projets retenus par le vote : 

• amélioration d’une aire de loisirs,

• panneau des pistes cyclables, 

• des fontaines à eau dans les 

squares,

• installation d’un composteur en 

libre accès.



L’amélioration d’une aire de loisirs

Installation de deux tables de 

Teqball, parc François 

Mitterrand, à proximité de la 

piste d’initiation à vélo et à côté 

de la table de ping-pong 

existante.



L’installation d’un composteur collectif

Un point de 

compostage collectif 

sera implanté à l’angle 

des rues Louis Pasteur 

et Victor Hugo.



Installation de fontaines à eau dans 5 squares

• Parc François Mitterrand,

• square de la Roseraie,

• square Emile Lechten,

• square Etienne Merloz,

• square François Géant.



L’installation de panneaux des pistes cyclables

Trois panneaux seront installés 

• Place Bazin,

• promenade François 

Mitterrand,

• parc de la Douce.



Le nouveau format du budget participatif

Les nouveautés:

• Un thème  : sport et nature 

en ville

• Des ateliers de réflexions en 

groupe

• Des échanges en direct avec 

les services techniques de la 

Ville pour étudier chacun de 

vos projets : la faisabilité, le 

coût, les équipements à 

prévoir, les emplacements…

• Une enveloppe de 155 000€



Le calendrier prévisionnel

1er atelier
Samedi 1er février 2025 à la 

Salle des Fêtes

2nd atelier Mi mars

Mise au vote avril-mai
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Avez-vous des questions ?
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Inauguration de la micro-forêt
Yves VOLA, Adjoint au Maire chargé de l’écologie, de la nature en ville et des 

déplacements urbains



Inauguration de la micro-forêt

900 arbres d’espèces

locales ont été plantés de

manière très dense sur une

petite surface en milieu

urbain (300 m² concernant

ce projet).

Les objectifs sont :

• permettre de lutter 

contre les îlots de 

chaleur,

• la gestion des eaux de 

ruissellement,

• favoriser la biodiversité 

et autres bienfaits 

environnementaux 

(captation du CO2, 

habitat pour la faune…)

Les arbres ont été plantés du 19 au 22 mars 2024, sur 

un terrain mis à disposition par Territoire habitat, par 

des riverains, ainsi que 9 classes de CM1 et CM2 des 

écoles René-Rucklin, Victor-Hugo, Hubert-Metzger, 

Louis-Aragon et Jules-Heidet soit 211 enfants au total.



Inauguration de la micro-forêt
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Avez-vous des questions ?
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Point sur la création d’un espace arboré pédagogique à la place du 
stade Courtot
Le collectif Courtot



L’emprise du projet



Les différentes étapes du projet

• 31 août 2023 : création du collectif,

• du 22 janvier au 12 février 2024 les habitants ont voté pour la création

d’un espace arboré pédagogique,

• 11 avril 2024 : transmission d’un cahier des charges auprès de la Direction

du Cadre de Vie de la part du collectif Courtot,

• juin 2024 : rencontre sur site entre la direction du Cadre de vie, le collectif

Courtot et les élus : les services de la Ville ont dessiné des scénarios

d’aménagement différents en s’appuyant sur le cahier des charges,

• septembre 2024 : analyse des scénarios proposés et ajustement de

ceux-ci,

• octobre 2024 : les projets sont en cours d’arbitrage par la direction des

services,

• ensuite après validation du Maire, les projets seront présentés au collectif

d’ici la fin d’année.

Le groupe du collectif se réunit régulièrement pour suivre le projet

d’aménagement en lien avec les services de la Ville.
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Avez-vous des questions ?
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Les actualités du bureau du conseil de quartier
Alain GRADELER, Président du conseil de quartier
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Le suivi des questions
Alain GRADELER, Président du conseil de quartier



Espace public

Rue Foltz, l'enrobé a été refait au milieu mais pas sur les bords, les voitures 
roulent au milieu. C'est dangereux pour les cyclistes. Demande de tracer 
une bande pour faire une délimitation. 



Affaire juridique

Au 17 rue Malbranche, la maison est abandonnée et en friche, les voisins sont 
envahis par la végétation.



Espace vert

Rue Paul Stroltz, les branches des arbres de la gendarmerie ne sont pas 
taillées. 



Espace vert

16 rue de Bavilliers, un arbre cache l'éclairage.  



Espace vert

Peut-on créer un jardin partagé à la Pépinière ? 



Espace vert

La rue est très sale rue Mirabeau.



Police Municipale

Est-il possible de fermer le passage Pierre Sémard vers 23h (après le 
dernier train) ? Nous devons passer par le pont Michelet. 



Police Municipale

Pouvez-vous décaler la fermeture du parc des Justes parmi les Nations ? Il 
ferme vers 18h30



Police municipale : rapport d’intervention  

Entre avril 2024 et septembre 2024: 

24 contrôles de vitesse (8 infractions relevées) 

74 contrôles routiers (72 infractions relevées) 

15 mises en fourrière 

39 sécurisations d’établissements scolaires 



Police municipale : diverses interventions

Protoxyde Intervention parking du Coinot pour consommation de 

protoxyde d’azote

Alcool
Consommation secteur Marc Sangnier, rédaction de 

procédures

Sécurisation 
Sécurisation square des Justes pour la présence d’un nid de 

frelons



Rappels divers 

En bordure des voies publiques, il est rappelé qu’un élagage des haies et arbres

susceptibles d’envahir le domaine public incombe au propriétaire/locataire afin

de garantir la circulation optimale des piétons.

Par ailleurs, pour le confort de tous, les travaux de bricolage ou de jardinage

réalisés par les particuliers à l'aide d'outils susceptibles de causer une nuisance

sonore pour le voisinage ne peuvent être effectués que :

- Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30 ;

- les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h ;

- les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h.



Rappel des numéros utiles 

Police municipale : 03 84 54 27 00
Allô Encombrants : 03 84 90 11 71 



Allô Voirie

Allô Voirie : 0 800 202 505 
Ou sur le site de la ville

https://www.belfort.fr/cadre-de-vie/vie-quotidienne/allo-voirie 
en remplissant  le formulaire. 

La moyenne de délais de traitement est d’environ 48h
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Avez-vous des questions ?
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Parole aux habitants 


